
* Intra : formation dispensée au sein de votre établissement / Inter : formation inter-établissements 

dispensée hors de votre établissement / Tarif non soumis à TVA France métropolitaine - Hors frais 

de déplacement / Enregistrement ODPC de cette formation : contactez-nous. 

Délai moyen de mise en œuvre de la formation : 2 mois à compter de la signature de la convention. 

Pour une mise en œuvre plus rapide, nous contacter. 

Pour toute mesure de compensation du handicap : contactez notre correspondant, Maryse Le Bail 

(tél. 02 97 80 30 40 contact@analys-sante.fr) pour un traitement confidentiel. 

 
 
  
 

ANALYS-SANTÉ 
Organisme de formation enregistré sous le n° 53560923356 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 

2, Coat Kistin 56530 QUEVEN  

 

ACT+ Consulting | SAS au capital de 4 000 € | RCS Lorient SIREN 799357447 | NAF 7022Z | N° TVA : FR 1538799357447  

 

Actualiser les outils de la loi n° 2002-2 
 
La mise à jour des outils de la loi de 2002 s’impose au minimum tous les 5 ans. Par ailleurs, le législateur a 
complété le dispositif de 2002.  
Quels sont les enjeux ? 
-> des outils à jour et conformes aux obligations légales et réglementaires ; 
-> des outils utiles et pratiques. 
Cette formation propose un cadre facilitant une mise en œuvre pertinente des outils obligatoires de la loi n° 2002-2 
du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale. Elle fait intervenir un formateur spécialisé dans le 
champ de l’action médico-sociale et rôdé à l’élaboration de ces outils.  
Un travail sur les outils contribue fortement à la réflexion institutionnelle et à la mise en application de la loi et de 
ses évolutions dans le respect des objectifs et de l’éthique des établissements. Elle permet de disposer d’un regard 
transversal sur l’ensemble des outils obligatoires, de les articuler, de bien les comprendre et de faciliter une mise en 
œuvre performante pour un accompagnement ou des soins de qualité.  
 

 

Objectifs pédagogiques 
- Etre en mesure de mettre à jour les 

outils obligatoires 

- Etre en mesure de renforcer la 

cohérence des outils  

- Enrichir la réflexion sur les pratiques 

professionnelles 

Pré-requis 

Néant 

Professionnels concernés 

Tout professionnel intéressé +/- groupe 

de travail (groupe à constituer avec 

ANALYS-SANTE) 

Méthode 

Exposé du formateur ; support fourni aux 

stagiaires ; auto-évaluation des acquis ; 

ateliers et/ou discussion 

 
 

Programme 

I. Synthèse du cadre juridique des 
outils obligatoires 

- Le projet d’établissement 

- Le document unique de délégation 

- Le projet personnalisé 

- Le règlement de fonctionnement 

- La participation des usagers 

- Le contrat de séjour 

- Le DIPeC et son avenant 

- Le livret d’accueil 

- La personne de confiance 

- Les échanges et le partage 

d’informations 

II. Les outils susceptibles d’être 
impactés  

- Procédure d’admission 

- Coordination des projets 

personnalisés  

- Dossier usager/patient et ses 

différents volets 

 

 

- Gestion des données et la politique 

de confidentialité (RGPD) 

- Fiches de postes 

III. Ateliers outils 
Selon les besoins des participants 

IV. Évaluation - bilan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intra* : 2 jours 
 

 

Formateur-consultant 

 

 

      3 190 €* 

 

 

 

 

   A distance :  

   nous contacter 

 

 

   Sur mesure : 

   nous contacter 

 

 

 

 

 

 

 

Information  
et inscription  
Contactez-nous 

Tél. : 02 97 80 30 40 
contact@analys-sante.fr 

www.analys-sante.fr 

 


